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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

Lyon, ier août 1845. q 

APPLICATION DE LA LOI SUR LES PATENTES. 

L'application de la loi sur les patentes soulève de toutes parts de
 t

< 

vives protestations; les journaux du gouvernement sont eux-mêmes 

forcés de s'en faire les organes. Voici-ce que nous lisons dans le P 

Courrier de tAin: * 

« De pareils changements de législation ne s'opèrent jamais sans
 c 

foire surgir de vives réclamations de la part des personnes grevées;
 n 

ils sont, d'autre part, souvent hérissés d'erreurs administratives ou d 
individuelles. Plusieurs lettres qui nous sont parvenues à cet égard

 s 
nous obligent à faire de cette matière une étude spéciale avant de 
résoudre quelques cas qui nous sont posés. » j 

Nous convenons que les personnes grevées sont naturellement 6 

disposées à se plaindre ; mais il reste toujours la question de savoir x 

si les impôts qui les frappent sont bien équitables, si elles ne j 

payaient pas d'abord une assez forte part contributive, ou si, en r 

les faisant participer à l'impôt, on ne les a pas rangées à tort parmi s 

les personnes imposables. * 

Le Courrier de l'Ain, avant de résoudre les quelques cas qui lui son1

 r 

posés, se propose de faire un étude spéciale de la loi. Nous ne f 

trouvons rien à redire à cela ; mais il aurait bien pu, cenous sem- * 

ble, ouvrir ses colonnes aux réclamants, en faisant toutefois ses j 
réserves. Pour lui rendre plus facile l'étude qu'il se propose de , 

faire, nous lui proposons la lecture attentive des observations sui- < 

vantes, faites sur la loi des patentes par le Sémaphore de Marseille, 

dont il ne suspectera pas, assurément, le dévouement à l'ordre de ! 

chosesactuel.Le6Vma/j/iores'est montré un peu plus accessibleque son \ 

confrère de l'Ain aux plaintes nombreuses dont il a été saisi, et n'a ' 

pas hésité à s'en faire l'organe ; il a fait preuve en cette occasion de ! 

ton sens et d'impartialité ; il a parfaitement compris qu'en matière \ 

d'impôts il y a certaines énormités qu'on ne peut passer sous silence. 

Croit-on qu'en les tenant sous le boisseau elles en seront moins 

blessantes pour les contribuables ? Quoi que vous fassiez, elles au-

ront leur réaction, à moins que vous ne les fassiez cesser. Biaisez tant 

que vous voudrez , étouffez les plaintes, les personnes obérées par 

l'impôt ou soumises à un impôt inique n'en seront pas moins frois-

sées. Vous les laisserez crier et vous prendrez leur argent; mais pre-

nez garde qu'en dépassant certaines limites vous n'arriviez à des re 

fus de payer l'impôt. Ainsi, vous voulez sans cesse augmenter le bud-

get, et vous ne voulez pas céder sur un seul point de votre politique ; 

cela n'est guères possible longtemps: on ne peut pas toujours tout 

prendre et tout garder. Mais revenons au Sémaphore de Marseille; 

voici ses observations sur la nouvelle loi des patentes : 

« La mise en recouvrement des rôles des patentes, qui vient d'a-
voir lieu après de longs retards, révèle d'une manière fâcheuse les 
vices de la nouvelle loi. Comme on devait s'y attendre, la distribu-

tion des avertissements a suscite une foule de réclamations, et bien-
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'.' }} ':nous est pénible de reconnaître que la plupart des plaintes 
^ s élèvent dans le sein de notre population sontjustes et fondées. 
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tandis ne d int^r^t> et que le fisc doit épargner autant que possible, 

fiches ̂  P3-r la plus élr:lnge>la Plus déplorable des anomalies, les 
Werifim ,ries>les gros patentables se trouvent seuls allégés des 
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 nm citer quun exemPle du peu d'équité qui a présidé 

hles ° ville a 'a répartition de l'impôt parmi les petits patenta-
nts' , | Parlerons seulement de ce qui a été fait au sujet des frui-
ati fr'yj,3 01 P°rte ces derniers à la septième classe ; mais elle fait 

„ g .ler"°ranger l'honneur de le comprendre dans la sixième, 

nable d ,mraent le législateur, par cette disposition, a jugé conve-
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marcnandes de fruits, qui étalent, à la vérité, quelques 
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 Pourrions multiplier les exemples de ce genre si c'était 

^usi, j] e' ~ autres combinaisons méritent encore d'être signalées. 
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u es de h i1 -alnsi des autres. Tous ces faits ne prouvent ils pas les 
""Arable no,uve,le? Elle devient, nous le répétons, encore plus 
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 par l'esprit de fiscalité qui préside à son application. 
rinitive ̂ agn?ra"1 on à grossir la liste des patentables, puisqu'en 

""e arméprtresor devra trouver aucun avantage? On recrute 
e fle petites industries, on impose, par exemple, jus-

qu'aux marchandes de poissons; quel fruit recueillera t on de ces 
mesures? Une augmentation de revenus? Non, puisque ces cotes 
doivent tomber dans les non-valeurs; mais sans cloute des mécon-
tentements et peut-être de la désaffection. 

» Puisque nous avons dit quelque chose des marchandes de 
poissons, nous croyons devoir rappeler que M. le maire de Mar-
seille s'est refusé à fournir à l'administration des finances la liste 
d'une foule d'imposés subalternes sur laquelle figurent ces mar-
chandes. M. le maire a voulu rester complètement étranger à une 
mesure qui portait au rôle des personnes qui n'ont pas les moyens 
d'acquitter une patente, puisque les agents du fisc méconnaissent 
ses paternelles observations. 

» La conduite de ce magistrat ne saurait à cet égard qu'être ap-
prouvée ; il a fait, dans les limites de ses droits, tout ce qu'il lui 
était permis de faire. Ce n'est pas sa faute si ses avis n'ont pas pré-
valu dans celte circonstance. 

» On objectera peut-être que, si l'autorité municipale avait pris 
part aux travaux des contrôleurs, elle eût pu obtenir plus facile-
ment des concessions. Cette opinion pourrait être de quelque poids 
si le passé ne venait pas la démentir formellement. Jusqu'ici, en 
effet, l'autorité municipale, comme nous le disions tantôt, s'était 
toujours fait représenter par ses délégués ; M. Reynard avait même 
nommé, en outre des délégués, une commission spéciale qui avait 
fait un travail des plus consciencieux , auquel le fisc n'a eu aucun 
égard. Pourtant l'autorité avait, avant la nouvelle loi, d'autant plus 
de droit de se faire écouter, que les modérations accordées étaient 
imputables sur les 13 centimes qui sont attribués à la ville comme 
revenu communal, et qu'elle payait par le fait, plus tard, les fautes 
des agents des finances. Les comptes de la ville justifient de ce fait. 

» Pendant que ces 13 centimes attribués à la commune sur les 
patentes produisent à Lyon 100,000 f. par an , à Marseille nous en 
avons vu en 1832 le produit complètement absorbé par les dégrève-
ments, puis s'élever à peine à 12, 15 et 20,000 f. En 1842, ce pro-
duit a donné 12,135 f., et en 1843 seulement il a produit une 
somme de 41,812 f. Ce revenu municipal sera maintenant plus as-
suré, la loi nouvelle mettant à la charge de l'Etat le montant des 
cotes tombées en non-valeurs. » 

Le Sémaphore, en terminant ses observations, engage ses conci-

toyens à adresser leurs réclamations au conseil de préfecture : nous 

sommes assurés à l'avance qu'il ne lui sera pas possible d'y faire 

droit ; aussi pensons-nous qu'ils feraient mieux de présenter d'a-

bord une pétition au.conseil municipal afin de l'engager à se faire 

l'organe de leurs plaintes auprès du gouvernement, puis d'en préparer 

une à la chambre des députés. Cette déplorable loi a besoin d'être 

complètement refaite ; mais on ne pourra obtenir sa révision qu'en 

s'adressant au pouvoir législatif lui-même. Que ceuxqui se trouvent 

frappés par des contributions exorbitantes ou par une contribu-

tion mal fondée y songent donc; la voie que nous leur indiquons est 

la plus sûre. 

Paris, le :iO juillet f 843. 

(ConiïESPONDANCH PARTICULIER» DU CENSEUR.) 

Le ciel n'a pas tenu rigueur jusqu'à la fin aux anniversaires de la 
révolution de juillet. Hier, dans l'après-midi, après trois ou quatreon-
dées qui avaient détrempé la terre et percé les curieux, assez rares du 
reste, qui s'étaient aventurés dans les Champs-Elysées, il s'est tout-
à coup éclairci. Un beau soleil a remplacé les derniers nuages qui 
menaçaient de crever sur la ville, et une soirée magnifique a dé-
dommagé le bourgeois de Paris des incertitudes et des regrets que 
lui avait donnés une triste et pluvieuse matinée. 

Les jeux accoutumés ont eu lieu au carré Marigny, et nous n'en 
dirions rien si nous n'avions à féliciter le pouvoir d'une innova-
tion qui lui fait honneur. Il s'est enfin risqué à montrer l'empereur 
au peuple sur les théâtres de pantomimes guerrières; nous avons 
vu hier le petit chapeau et la redingote grise briller en plein air, 
comme ils ont si long-temps brillé à la Porte Saint-Martin et au 
Cirque. Nous avons vu Napoléon rosser, non pas des Autrichiens, 
non pas des Anglais (nous sommes bien avec ces deux nations, et 
on ne voudrait pas leur rappeler qu'elles ont eu des jours de re-
vers), mais des Russes, de malheureux Russes, auxquels on a fait 
payer cher la froideur que leur autocrate persiste à témoigner à la 
branche cadette. Jusqu'à présent, dans ces sortes de spectacles, on 
s'était contenté de nous montrer des Rédouins bousculés et terras-
sés par l'armée française ; hier nous avons eu des Russes mis en 
déroute par le grand empereur. C'est un progrès, pourvu que tou-
tefois ce progrès ait été consenti par qui de droit, et qu'on n'aille 
pas, à la première réquisition du représentant du gouvernement 

i russe, désavouer les misérables saltimbanques qui se sont permis 
i de rappeler qu'autrefois notre drapeau tricolore a brillé sur les 
, murs du Kremlin. Ce désaveu est bien possible sous un ministère 
! qui a déjà désavoué tant de choses et tant d'agents, 
i L'épisode le plus curieux de la fête était la joute sur l'eau qui a 
t été exécutée entre le Pont-Royal et celui de la Concorde. Depuis 
; que la jeunesse parisienne a pris passion pour l'art de faire voguer 
; les canots, les yoles et les baleinières, ces sortes de joûtes ont acquis 
i un certain intérêt. Il y a maintenant pour les courses de canots un 
t monde particulier, comme pour les courses de chevaux, et nos 
i jeunes canotiers parisiens se sont fait une réputation qui s'étend jus-

que dans les ports de mer, où ils vont lutter d'adresse et de rapi-
t dité avec les marins, comme ils font à Paris avec les bateliers de 

profession. 
Voici en quoi consistent les joûtes proprement dites qu'exécute 

i le corps des bateliers mariniers de Paris. Montés sur des bateaux 
s à quatre rames et armés de lances tamponnées, ils se choquent for-
s tement, et c'est à qui poussera son adversaire à l'eau. Dans la joûte 

à la nage, les nageurs portent sur la tête une sorte de casque figu-
n rant un cygne avec son long cou, de sorte que l'on croit voir voguer 
e un véritable cygne. La Joûte se termine par la course des baquets, i 
i- I Chaque marinier se tient accroupi dans un fond de tonneau ou ba- I 

quet qu'il fait marcher avec deux petites palettes. Les joûtes amè-
nent une multitude d'incidents comiques qui sont toujours accom-
pagnés, on le pense bien, par l'immense rire de la foule entassée 
sur les quais et les berges du fleuve. 

Le concert qui a eu lieu sous le pavillon de l'Horloge a été ce 
qu'il est habituellement. On y a joué la Marseillaise, et le roi a fort 
applaudi le chant national. S. M. n'y manque jamais. Le comte de 
Paris, qui s'était présenté au balcon avec son grand-père, en a fait 
autant. Les princes ont une vertu d'initiation qui leur permet de 
comprendre, dès leur plus jeune âge, ce que le commun des mar-
tyrs ne comprend guère qu'à quinze ou vingt ans ; c'est pour cela 
qu'il ne faut pas s'étonner que la Marseillaise fasse déjà tressaillir 
M. le comte de Paris, quoiqu'il compte à peine six printemps. 

La fêle nautique de la soirée a été fort belle et fort pittoresque. 
A la nuit tombante on a vu voguer sur la Seine et se croiser en tous 
sens une foule de barques, de canots et de gondoles illuminées par 
des guirlandes de lanternes de couleur en forme d'agrès et de cor-
dages. Quatre bateaux à vapeur, également illuminés de la même 
manière, portaient des orchestres d'harmonie. Près de cent cin-
quante embarcations de toute forme et de toute grandeur, circulant 
avec leur illumination, présentaient un charmant coup d'ceil. Ces 
fêtes nocturnes sont imitées de celles qui sont en usage sur l'Arno, 
à Florence ;'mais il n'y a pas de comparaison à faire entre l'Arno et 
la Seine, et chez nous ce spectacle est infiniment plus pompeux et 
plus grandiose. Le bassin de la Seine était d'ailleurs encadré par 
une illumination en verres de couleur formée d'obélisques et de 
vases distribués sur le quai et sur le pont de la Concorde. Des lus-
tres immenses, également en verres de couleur, étaient en outre 
suspendus dans les arcades du pont. Ce pont était illuminé tout en-
tier, balustrade, arches et piliers. La balustrade était, en outre, 
garnie de grands vases portant des fleurs et des fruits, le tout en 
verres de couleur. Près du Pont-Royal, presque au milieu de la 
Seine, s'élevait un palais en illumination, dont les soubassements 
étaient illuminés jusqu'à fleur d'eau, et dont l'architecture se réflé-
chissait jusque dans la rivière. 

La pluie qui était tombée dans la journée n'a pas permis d'allu-
mer un certain nombre de verres de couleur, et l'effet n'a pas été 
aussi beau qu'il aurait pu l'être si le temps ne l'avait pas contrarié. 
Cependant ce spectacle, nouveau pour la population de Paris, a 
présenté une physionomie vraiment remarquable. 

Le feu d'artifice a été tiré à neuf heures; c'est le roi lui-même qui 
en a donné le signal du pavillon de Flore, où il était venu se placer. 
Malheureusement l'humidité avait pénétré fa plupart des pièces, et, 
bien qu'elles n'aient pas refusé de partir, elles ont brûlé avec une 
fumée qui en a grandement dénaturé le caractère et l'éclat. Pen-
dant ce temps, le roi quittait les Tuileries, et profitait de la solitude 
de la rue Saint-IIonoré pour regagner au galop de ses chevaux, 
lui et sa famille, le palais deNeuilly, qu'il avait un instant quitté 
pour venir prendre part à la célébration du quinzième anniversaire 
de la révolution de juillet. 

Et maintenant que cet anniversaire a été célébré, maintenant 
qu'on a jeté à la curiosité du peuple des verres de couleur, des lam-
pions, des fusées et des coups de canon pour rien, le système va con-
tinuer fort tranquillement sa marche... marche au rebours de la ré-
volution qu'on fêle encore pour la forme, mais dont on a depuis, 
long-temps déserté les principes et les intérêts. 

— La statue équestre de M. le duc d'Orléans, élevée au milieu de 
la cour du Louvre, a été inaugurée hier sans aucune solennité. On 
a fait les choses très-modestement, pour se dispenser d'avoir à 
convoquer la garde nationale, en présence de laquelle le pouvoir 
ne veut plus décidément se rencontrer. 

— Le Journal des Débats a un correspondant qui le tient exacte-
ment au courant des faits et gestes de M. le duc de Nemours durant 
son voyage. Ce correspondant lui a adressé de Guéret une lettre 
dans laquelle il lui parle des discours du prince voyageur, si remar-
quable par l'autorité de sa parole. Or, voici ce qu'il y a de plus re-
marquable dans les discours du prince : 

« Je suis touché, a dit M. de Nemours au maire de Guéret, des 
sentiments que vous m'exprimez. J'ai le ferme désir de les mériter 
par mon dévouement au pays, et j'accepte en espérance les éloges 
que vous me donnez en réalité. » 

« J'ai été heureux d'apprendre de votre bouche ( cecî s'adresse 
au président du tribunal ) les progrès de la situation morale de 
votre département. Votre impartiale justice y contribue tous les 
jours; il m'est doux de vous en féliciter. » 

« Nous vous remercions, Madame la duchesse de Nemours et moi, 
a dit le prince au principal du collège, des sentiments que vous ve-
nez d'exprimer. Recevez nos vœux pour la prospérité d'un établis-
sement si cher, à juste titre, à la ville de Guéret. » 

1 Tout cela est beau ! tout cela est grand, profond, éloquent ! 

— S'il faut en croire la Presse, l'adjudication du chemin de fer 
[ du Nord aura lieu du 12 au 13 septembre, et c'est aujourd'hui 
i même que le jour définitif de cette adjudication doit être fixé. En 
! attendant, les aspirants à la concession cherchent à s'entendre pour 

échapper autant que possible à une concurrence exagérée et dont 
! ils seraient les premières victimes. 

Bulletin de la Bourie de Pari. d„ 30 juillet 1845-

La liausse a continué sur les chemins de fer. Presque toutes ces valeur» 
sont bien tenues et demandées au prix où elles ont fermé. 

Trois pour cent 83 75 Caisse Laffitte >• » 

Quatre pour cent » » Obligations de Paris! "... 1420 » 
Quatre et demi pour cent. » » CHEMINS DE PUR. 

Cinq pour cent 121 90 Saint-Germain 1080 » 
Emprunt de 1844 » » Versailles (rive droite)... 485 » 
Trois pour cent belge.... » » (rive gauche) .. 305 » 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. >, » Paris à Orléans? *2i0 >» 

Cinq pour cent belge 106 1/8 Paris à Rouen 1080 » 
Cinq pour cent napolitain. » >, Rouen au Havre 900 » 
Cinq pour cent romain... 104 1/4 Avignon à Marseille 1045 » 

Cinq pour cent portugais.. » » Strasbourg à Bile 271 2S 

Trois pour cent espagnol. » » Orléans a Bordeaux 685 » 
Deux 1/2 p.0/0 hollandais. » » Orléans àVierzon 790 » 
Banque de France » » Amiens à Boulogne 640 ». 

Comptoir Ganneron il45 » Bordeaux à la Teste 190 **L 
Banque belge 640 » Montereau à Trojes 515 W 



MOUVEMENT RELIGIEUX EN ALLEMAGNE. 

Nous donnons aujourd'hui les faits qui sont parvenus à notre 

connaissance depuis notre dernier article. 

Des églises catholiques allemandes étaient, à la date du 7 juillet 

établies à Frauenstadt, Lissa, Reisser, Zaborwo , Malavona (duché 

de Posen), à Duisburg, à Meurs près Elberfeld, à Jauer et à Gold-
berg. 

A la date du 22, plusieurs réunions de catholiques avaient eu 

lieu pour s'occuper d'une église séparée de l'église romaine. 

La commune badoise de Schmieheim est prolestante et a un pas-

teur momier ; elle en est tellement mécontente, qu'elle a déclaré 

vouloir s'attacher à l'église catholique allemande. 

Près de Breslau, la petite ville catholique de Waldenburg est 

passée presque entièrement à l'église allemande. Les dissidents 

étant ici en très grande majorité réclament la possession de l'é-

glise. Le bourgmestre et un commissaire du gouvernement n'ont 

pas encore pu arranger ce différend. 

La séparation du professeur de théologie s'est pleinement con-

firmée, et il a accepté d'être curé de la nouvelle église de Berlin. Il 

a entre mains une correspondance de l'ecclésiastique Diepenbrock, 

alors partisan de la réforme, et aujourd'hui évêque de Breslau. 

On a déjà tenté plusieurs fois de lui enlever ces lettres. 

Le prêtre catholique Junguickel, de Breslau, et le curé d'Auras, 

commune voisine, ont passé à l'église catholique allemande. 

M. Sauer, ancien curé catholique, a accepté les fonctions de cure 

dans la nouvelle église d'Alzey. Dans la même commune, le curé 

catholique Winter a abandonné l'église romaine pour s'attacher à 

la nouvelle église fondée ici. 

Kerbler a définitivement accepté d'être curé de la paroisse de 

Frankfort sur-la-Mein. 

En partant de Dantzig, Ronge a dû se rendre à Schneidemuhl, 

pour s'entendre avec Czerski sur le prétendu schisme dans la nou-

velle église. 

Plusieurs étudiants en théologie (catholiques) de l'université de 

Giesser, dans la Hesse, ont déclaré avoir l'intention de s'attacher à 

l'église allemande. 

Les autorités municipales de Stuttgard ont accordé à l'église al-

lemande la jouissance de l'église consacrée au culte réformé. 

A la date du 15 juillet, les magistrats de Berlin ont présenté au 

gouvernement une requête tendant à obtenir que les catholiques 

allemands puissent se servir d'une église. A la date du 21, un ordre 

du cabinet prussien, considérant l'accroissement des catholiques 

allemands, considérant les inconvénients de la célébration du culte 

au milieu des champs, autorise les consistoires à leur prêter les 

églises protestantes en attendant des locaux spéciaux. 

Parmi les publications relatives à la nouvelle église, nous signa-

lerons les suivantes : le journal de l'Eglise catholique allemande 

publié à Ereslau; une déclaration de Czerski, datée de Schneide-

muhl, dans laquelle il repousse l'accusation portée contre lui de 

mettre la division dans la nouvelle église et d'établir un schisme. Il 

reconnaît qu'il a signé la liste de présence au concile de Leipzig, 

mais non la déclaration de foi, parce qu'il la regarde comme encore 

incomplète. A Freybourg, en Brisgau, on publie un nouvau journal 

qui déclare la guerre à Pultramontanisme et au piétisrae. 

Ronge a célébré la messe à Kœnisgberg. Il n'a pas été reçu avec 

moins d'enthousiasme que Czerski, et la jeunesse du commerce lui 

a porté un vivat aux flambeaux. 

Un cas nouveau s'est présenté à Hirschberg. Des catholiques al-

lemands, comparaissant comme témoins devant le tribunal, ont été 

appelés a prêter serment ; leur serment a été admis comme bon et 
valable. 

A Schneidemuhl, à la date du 9 juillet, on travaillait activement 

à la construction de l'église destinée aux catholiques allemands. 

Le mauvais vouloir de la marine anglaise se manifeste toujours dans les 
eaux de l'Océanie. Que les résultats de ce mauvais vouloir retombent sur 
le ministère et sur les pritchardistes qui l'ont aidé dans son œuvre d'avilis-
sement et d'humilité ! 

On lit dans le Morning-Chronicle : 
« Nous avons reçu, le 25 courant, par le steamer Peru, parti de Valpa-

raiso, des nouvelles d'une nature fâcheuse de l'île de Taïti ; elles ont été 
apportées à Valparaiso par la barque anglaise Simlah et une frégate fran-
çaise qui avait mis à la voile le 23 février. 

» Les détails suivants sont contenus dans le Lima Comercio. 
» Nous lisons dans l'Océanie du 23 février qu'un différend s'est élevé 

entre les autorités de Papeïti et le capitaine de la corvette anglaise Talbot. 
La cause de ce différend est dans le refus qu'a fait le commandant du Tal-
bot, capitaine Talbot, de tirer deux salves de vingt-un coups de canon, 
l'une pour le pavillon français, l'autre pour celui du protectorat. En con-
séquence, les autorités françaises dans l'île ne voulurent point permettre à 
la corvette de communiquer avec la terre jusqu'à ce que cette condition 
fût remplie. 

» Alors le Talbol mit à la voile pour les îles Sandwich, ayant à bord le 
général Miller, consul anglais dans l'Océan Pacifique. Toutefois, le steamer 
Salamander restait à Papeïti. La reine Pomaré était à Raïatea avec quel-
ques chefs taïtiens. Elle avait renvoyé au régent nommé par les Français à 
Taïti le pavillon du protectorat, qui, hissé à Raïatea, avait été renversé par 
elle et par ses partisans. 

» Ni le Comercio ni notre correspondant n'indiquent le fait bien claire-
ment, ajoute ici le Morning-Chronicle, dont nous reproduisons tel quel le 
commentaire. Cependant nous présumons que la présence de M. Miller à 
bord du Talbot avait pour but d'aller prendre possession de ses fonctions 
de consul dans l'île, et que le refus des autorités françaises de permettre à 
un navire de communiquer avec la terre avait pour but d'empêcher le 
général Miller d'aborder. 

» Notre correspondant annonce, au dire du commandant du steamer 
Peru, que le contre-amiral Seymour, à bord du Collingwood de 80 ca-
nons, allait mettre à la voile pour Callao, afin de communiquer avec 
M. Àdam, chargé d'affaires anglais, au sujet des nouvelles de Taïti.» 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT DE LYON. 

SESSION DE 1845. 

Suite de la séance du 15 juillet. 

M. le rapporteur, au nom de la commission, s'exprime en ces termes : 
Messieurs, dans votre session de 1843, vous avez émis le vœu que le 

•chemin de grande communication n° 1, partant de Brignais et se termi-
mant à la route royale n» 7, au lieu dit des Trois-Renards, fût prolongé 
au travers du territoire d'Ecully jusqu'à la route royale n° 6, où la jonc-
tion se ferait au hameau de Champagne, sur la commune de Saint-Didier-
au-Mont-d'Or. Conformément à ce vœu , des études ont été faites ; elles 
ont démontré que ce nouveau développement, qui ne doit pas excéder 
trois ou quatre kilomètres, pourra s'exécuter facilement et à peu de frais. 
Les communes intéressées ont été consultées; la plupart ont répondu par 
un vote affirmatif; celles dont le vœu était contraire se sont attachées plu-
tôt à se soustraire aux frais d'établissement qu'à repousser le projet en lui-
même. Aujourd'hui, vous êtes vous-mêmes appelés à donner votre avis sur 
ce projet ; votre commission n hésite pas à vous proposer son adoption. 

Qu'est-ce en effet que ce prolongement? Ce n'est que le complément 
naturel et de plus en plus désiré du chemin n» l. Créé pour établir une 
communication directe avec Rive-de-Gier et Saint-Etienne, et pour éviter 
aux voitures qui n'ont pas à s'arrêter à Lyon la difficulté du passage de 
cette ville et du faubourg de Vaise, ce chemin ne peut remplir cette des-
tination pour les transports qui arrivent ou qui ont à s'écouler par la route 

royale n» 6 qu'en les soumettant au circuit de l'abord de Vaise et aux • 
formalités du transit sur la partie nord du territoire de cette commune. Au 
moyen de l'extension projetée, ces embarras seront évités ; une communi-
cation directe existera avec la route royale n° 6, comme elle existe déjà 
avec plusieurs autres , et cette communication aura encore pour effet d a-
mener la confection d'une lacune laissée dans la ligne primitivement classée, 
c'est-à-dire de la partie comprise entre la route royale n° 89 et celle n° 7, 
dont l'utilité était moins subordonnée au classement primitif qu'au prolon-
gement sur lequel vous avez à vous prononcer aujourd'hui. 

Un|fait digne de remarque, c'est qne déjà une voie de circulation existe 
dans la ligne de ce prolongement. Les bestiaux venant des marchés de Ville-
franche , les chargements de vin dirigés du Beaujolais sur Rive-de-Gier, 
empruntent déjà le chemin vicinal d'Ecully aux Trois-Renards, quoiqu il 
n'ait pas les conditions de bonne viabilité que le classement lui donnera. 
Ces faits sont la démonstration la plus manifeste de l'utilité de ce classe-
ment, et ils indiquent que la direction à suivre est celle de ce chemin. 
Elle vous est proposée par M. le préfet ; votre commission vous la propose 
aussi, avec un redressement reconnu utile dans le vallon qui est au-des-
sous du lieu des Trois-Renards. De cette manière, vous rejetterez une dé-
viation qu'une commune demande dans son intérêt particulier, et qui aurait 
pour résultat de briser la direction générale et de modifier le classement 
primitif. 

Enfin votre commission vous propose de signaler comme communes in-
téressées celles d'Ecully, de Saint-Didier , de Tassin, de Francheville, de 
Chaponost, de Brignais, d'Oullins et de Saint-Genis-Laval, ces deux der-
nières toutefois dans une proportion moindre que les autres. 

Au nombre des vœux manifestés par les communes consultées, il en 
est un que votre commission croit devoir reproduire et auquel elle vous 
propose de vous associer; ce vœu tend à ce que le chemin dont il s'agit 
reçoive sur tout son développement une largeur supérieure à celle ac-
tuelle et à ce qu'il soit classe comme route départementale. Il paraît 
certain que dès à présent et surtout depuis l'ouverture de la route royale 
n°86 de Givors à Brignais, ce chemin supporte une circulation qui dé-
passe les proportions ordinaires de celle d'un chemin de grande commu-
nication; que dès lors sa largeur, nécessairement amoindrie de temps en 
temps par les approvisionnements de matériaux destinés à son entretien , 
est insuffisante, et que souvent le passage ne se fait qu'avec gène et diffi-
culté. Cet état doit s'aggraver par le prolongement qui est proposé, et qui 
amènera indispensablement sur ce point une partie du mouvement qui 
s'opère sur la route royale n° 6. Ce serait donc satisfaire à un besoin réel 
que d'accroître la largeur de la ligne parcourue , et de la porter à 10 
mètres au lieu de 8 qu'elle a actuellement. 

Cet accroissement reconnu utile, ne faut-il pas reconnaître aussi qu'il y 
aurait utilité à transformer ce chemin en route départementale, lorsqu'il 
aura reçu l'excédant de largeur indiqué ci-dessus et qu'il sera dans les 
conditions d'un bon entretien ? Car quelles sont ses fonctions ? Il accorde 
entre elles quatre routes royales, celles n05 86, 89 , 7 et 6 ; il sert à l'é-
coulement des produits divers d'un département à l'autre; il est emprunté 
par le gros roulage venant du Midi, quand il n'a pas à s'arrêter à Lyon ; 
son prolongement opéré, il lésera par le grand roulage venant du Nord. 
Mais dès-lors n'est-il pas évident que ce chemin n'est plus dans les condi-
tions d'un chemin de grande communication ; qu'il ne sert plus unique-
ment aux besoins particuliers de quelques communes plus ou moins rap-
prochées les unes des autres, mais bien aux besoins généraux de plusieurs 
départements? Ne doit-il pas entrer dans la catégorie des routes départe-
mentales puisqu'il en remplit les fonctions ? Et ne serait-ce pas violer l'es-
prit de la loi du 21 mai 1836 que de maintenir au nombre des lignes de 
grande communication, avec toutes les conséquences des charges de son 
entretien, un chemin qui est affecté d'un service beaucoup plus important, 
et par là même exige des réparations bien plus fréquentes et bien plus 
considérables? 

Votre commission vous soumet ces observations; si vous les croyez fon-
dées, vous vous joindrez au vœu qu'elle vous a signalé. 

Un membre appelle l'attention du conseil sur la partie du rapport qui 
demande l'élargissement de la route de grande communication n° 1 de 
Brignais à Tassin. Cette route se trouve dans des conditions tout excep-
tionnelles. Elle relie et met en communication quatre routes royales, celles 
portant les n0' 86, 88, 89 et 7. C'est en la suivant dans tout son parcours 
que se font tous les approvisionnements de charbon des cantons de Vau-
gneray et de Limonest, du faubourg de Vaise, de la ville de Vifiefranche et 
d'une partie de son arrondissement. Depuis qu'est comblée la lacune de la 
route royale n° 86 de Givors à Brignais, le gros roulage du Midi la suit 
aussi dans tout son parcours pour éviter la traversée de Lyon et tous les 
embarras des lignes d'octroi, et y amène ainsi des voitures attelées de 4 à 
6 chevaux. Il est facile de comprendre les conséquences d'un tel état de 
choses: c'est que, d'un côté, les ressources des communes qui contribuent 
au fonds commun sont tout-à-fait insuffisantes pour l'entretien qu'exige 
une pareille circulation, et que, de l'autre, le peu de largeur de la chaus-
sée, qui presque partout n'atteint pas six mètres, devient nécessairement 
une cause d'embarras et même d'accidents qu'il importe à une bonne ad-
ministration de faire promptement disparaître. Le conseil doit donc ap-
prouver les conclusion de la commission. 

Le conseil, 
Considérant que le prolongement de la route n» 1 sera le complément 

utile d'une voie de communication qui intéresse le département tout entier; 
que la direction proposée par l'agent voyer en chef paraît être la plus con-
venable et doit être adoptée ; 

Considérant que l'importance et le nombre des transports qui s'effec-
tuent par cette route rendent l'élargissement de la chaussée d'une indis-
pensable nécessité ; qu'il convient d'ailleurs de l'amener le plus prompte-
ment possible dans les conditions qui pourront permettre de la classer au 
nombre des routes départementales ; 

Estime que le projet de prolongement de la route n° 1 proposé par le 
voyer en chef doit être adopté; que les communes d'Ecully, Saint-
Didier, Tassin, Francheville, Chaponost, Brignais, Oullins et Saint-Ge-
nis, ces deux dernières toutefois dans une proportion moindre, doivent 
participer à la formation du fonds commun ; 

Emet le vœu le plus pressant pour que l'administration porte à dix mè-
tres, fossés compris, la largeur de ce chemin dans tout son parcours. 

Au nom de la commission, le rapporteur s'exprime de nouveau en ces 
termes : -

Messieurs, dans la session de 1844, le conseil général a classé sous le 
n° 6 un chemin de grande communication d'Anse à Lozanne d'Azergues. 
Il a reconnu utile de relier ensemble, par une voie commode et facile, la 
vallée de l'Azergues et le point de la vallée de la Saône où se trouvent la 
ville d'Anse et le pont de Saint-Bernard. Il a expliqué, dans les motifs de sa 
décision, que, traversant un pays riche et peuplé, et mettant en communi-
cation la route départementale n° 7 et la route royale n» 6 sur un point où 
il n'existait point d'ouverture, ce chemin répondait à des besoins nom-
breux et importants. 

^ Des intérêts non moins précieux et non moins considérables ont appelé 
l'attention de l'administration départementale sur l'utilité qu'il y aurait à 
créer une voie semblable de communication entre cette vallée de l'Azer-
gues et un autre point de la vallée de la Saône, Neuville, où viennent con-
verger la route départementale n° 2 et le chemin de grande communica-
tion n» 8. Cette voie nouvelle, desservant d'abord, sur les territoires de 
Saint-Germain et de Chasselay, le versant nord du Mont-d'Or, traverserait 
la route royale n° 6, parcourrait les communes de Lissieu et de Marcilly, et 
irait ensuite se souder ou au chemin dont il vient d'être parlé, d'Anse à Lo-
zanne, sur le territoire de Chazay, ou, encore mieux, à la route départe-
mentale n° 7, sur le territoire de Lozanne, en traversant la commune de 
Civrieux d'Azergues. Sur toute cette ligne se trouve une contrée éminem-
ment vicinale, et à l'une de ses extrémités, celle de Neuville, commence 
le plateau de la Bresse, si riche en céréales, et dont Neuville est le prin-
cipal débouché. Ainsi, par l'effet même de la disposition des lieux et des 
choses, l'un des résultats de l'ouverture de cette ligne serait de mettre en 
contact des produits de nature diverse et d'en amener le placement et l'é-
change. Un second résultat serait de faciliter aux populations établies dans 
sa direction l'accès de Neuville, qui a des foires nombreuses et importantes, 
et près de laquelle doit être créée plus tard une station du chemin de fer 
de Paris à Lyon. 

Sur les ordres transmis à MM. les agents-voyers, des études ont eu lieu; 
elles ont fait reconnaître qu'il existe déjà un tronçon à l'état d'entretien : 
c'est la partie qui fait communiquer le bourg de Chasselay avec la route 
royale n» 6, et qui a un développement de 17 à 1800 mètres. Il c aussi été 

reconnu que sur toute son étendue cette ligne pouvait <s'«^ 
ficulté en suivant le plus souvent des chemins vicinaux et ter ^ns AU 

que des pentes insensibles, sauf dans le territoire de Saint £ ne receva„," 
la traversée duquel deux tracés ont été présentés ""Germain, n,.,1 

Les communes appelées à émettre leur avis se sont parla»* 
les, Lissieu, a repoussé le projet comme devant la déshST' L'ur>ed'ei 
des voitures de Chazay, Morancé, Marcilly et Civrieux, ou I f!r.d.u Passa-, 
mité de son bourg, malgré les pentes dangereuses qùi

 S
V„„" a 'a proxi 

qui ne se ferajf dorénavant que par la ligne projetée offrant trent> et 
commode, ma<6 quelque distance du centre de cette mm!,, Un Parcour, 
tre, celle de Saint-Germain, n'adonné qu'une adhésion 2 v' Ul>e au 
subordonnée à ce que l'on adopterait le tracé qui traverse ne"e et 
autres, notamment Chasselay et Marcilly, ont offert un conennï

 llr3 ^ 
mais en demandant que la ligne se prolongeât jusqu'à Lo^nn? etnPressé 
s'arrêter à Chazay.

 4u
" lozanne au |

ie
„ £ 

C'est dans cet état que vous êtes appelés à donner sur le rh • 
l'avis prescrit par l'article 7 de la loi du 21 mai 1836. caemin projet é 

Votre commission, appréciant les motifs d'utilité générale 
terminé M. le préfet à faire la proposition du classement etqU' °nt dé-
naissent implicitement les denx communes dont l'assentiment n'Ue-recoii-
ou est incomplet, n'a pas hésité sur cette première question HSte Pas 
ment en lui-même ; elle vous propose à l'unanimité de 1 • °'asse-
votre suffrage. Ul don

ner 

Une seconde question, celle de la direction, a provoqué un exa 
difficile. Il a fallu choisir, d'une part, entre les deux tracés de S^6"plus 

main, l'un par le bourg et l'autre au-dessous, et, d'autre part ~Ger-
deux points où la ligne se terminera : sera-ce à Lozanne ou à CÎi ̂ K 'es 

Sentant combien il est juste et utile, en règle générale que le vJ! 

créés en grande partie aux frais des communes et destinés' à satisf '° Ds 

besoins se maintiennent dans le centre de leurs populations vot^ 'euts 

mission aurait désiré déférer au vœu de la commune de Saint-Ge ^">1" 
adopter le tracé duquel elle fait dépendre son assentiment. Mais e^'" 6' 
obligée de reconnaître, comme l'a fait M. le préfet, que ce tracé ^ éle 

inférieur à l'autre, que, si on l'admettait, ce serait sacrifier l'ave - 'r0|) 

chemin aux convenances particulières d'une commune, et d'acco i ^ 
M. le préfet, elle vous propose unanimement l'adoption du trac/ ^'ec 

développe au bas du bourg et qui est connu sous le nom de tm^T se 

Mondillonne. '"te oe fa 

Vous partagerez probablement son opinion quand vous connaît 
documents fournis à cet égard par MM. les agents-voyers. D'après r -21 

cuments consignés dans un tableau et dans un plan dressés par M u , 
en chef, le tracé de la Mondillonne, au-dessous du bourg, atteint h 'P^ 
de grande communication à 7 ou 800 mètres plus tôt qûe l'autre ir"6 

donc pour l'entretien du chemin économie à l'adopter. Il y a pour sa ^
 a 

struction une économie bien plus grande, car la dépense totale sur a°" 
selay et Saint-Germain est évaluée à 28,518 fr., tandis que celle dn tr i 
par le bourg s'élève à 39,756 fr. : différence, 11,238 fr., soit plus duW 

Enfin, et ce fait est déterminant, parce que son action serait perpétuelle li 
irrémédiable, le tracé par le bourg de Saint-Germain, sur son dévelotrae 
ment de 3,104 mètres, ne présenterait pas la plus modeste surface quine 
fût soumise à des pentes ou rampes de 4 p. 0/0 au moins : 1,415 njè

tre
, 

seraient dans les conditions de 6 p. 0/0, 847 dans celles de 5 255 dans 
celles de 41/2, et 587 dans celles de 4; tandis que le tracé par la Mon 
dillonne n'a que 650 mètres en pentes de 6, et présente partout ailleurs 
1 ou 2 p. 0/0. 

Des motifs décisifs sans doute, mais également graves, ont déterminé 
votre commission à donner à la direction par Civrieux et Lozanne la pré-
férence sur celle par Chazay. D'abord, ce serait priver la commune de 
Civrieux de la seule ligne importante qu'elle puisse obtenir, et ce au pro-
fit de Chazay, qui y aboutira à Marcilly, et qui va être traversé par le 
chemin numéro 6. Ensuite Chazay a des rampes très difficiles, presque 
des escarpements, tandis que le territoire de Civrieux n'offre que de légè-
res ondulations. Enfin, pour aboutir à Chazay, il faudrait traverser soi 
pont, qui présente le double désavantage d'un passage rétribué et d'une 
solidité insuffisante, au lieu que le pont de Lozanne n'est grevé d'auen: 
péage et offre toutes les garanties de sûreté désirables. Par ces diverse 
raisons, votre commission vous propose d'adopter la- direction par Civriens 
et Lozanne, en vous faisant observer que M. le préfet ne s'est pas prononcé 
explicitement sur ce point, et s'est contenté, dans ses propositions, d'appe-
ler votre attention sur le choix à faire entre les deux directions de Chazay 
ou de Lozanne. 

Il reste à votre commission à vous dire quelles seraient, suivant elles, 
les communes qui doivent être déclarées intéressées au classement, 
N'ayant pas à s'occuper de celles qui sont dans l'arrondissement de Vil-
lefranche , elle vous indique dans l'arrondissement de Lyon Neuville, 
Saint-Germain-au-Mont-d'Or, Chasselay, Lissieu, Marcilly et Civrieux. 

Le conseil, 

Considérant que la ligne vicinale proposée mettrait en communication 
directe la vallée de l'Azergues avec Neuville et tout le plateau de li 
Bresse; que cette route ouvrirait en même temps, pour plusieurs commune: 
importantes de l'arrondissement, des débouchés dont elles sont privée;; 
qu'ainsi, sous ce double rapport, elle est d'une utilité incontestable ; 

Considérant qu'il paraît préférable de suivre le tracé qui, partant de 
Lozanne, passerait à Civrieux, Neuville, Chasselay, et sur la partie basse de 
Saint-Germain; que, d'un côté, le pont de Lozanne, solidement établi et a 
passage libre, offre des avantages qui ne se rencontrent pas à Chazay, ou il 
existe un pont suspendu et soumis à un péage ; que , de l'autre, la com-
mune de Civrieux jouira des avantages d'une route à laquelle son impor-
tance lui donne des droits ; 

Considérant que, quoiqu'il soit très regrettable de ne pas donner salis-
faction à la demande de la commune de Saint-Germain, il faut reconnaître 
que les difficultés qu'offre la configuration du sol s'opposent à ce que 
route, en passant par ce bourg, puisse être établie dans de bonnes condi-
tions de viabilité; 

Estime que la proposition de M. le préfet pour l'établissement d'une W 
vicinale de grande communication de la vallée de l'Azergues à «eu»"* 
par Chasselay doit être accueillie ; qu'il conviendrait que cette lfg<w Pr 

naissance à Lozanne, et vînt aboutir au pont de Neuville, en passant su;r 
partie basse de Saint-Germain, et en suivant le tracé proposé par I ase 

voyer en chef ; 
Pense que les communes de l'arrondissement de Lyon qui doivenit c ' 

tribuer à la formation du fonds commun sont celles de Neuville, Saint-o 

main-au-Mont-d'Or, Chasselay, Lissieu, Marcilly et Civrieux. 
Au nom de la commission des foires et des marchés, le rapporteur' 
La commission chargée de faire le rapport sur la demande de la 

mune de Grézieu-la-Varenne, relativement à l'établissement de trois , 
annuelles, n'a pas cru admettre qu'il y eût nécessité de faire cette «. 
tion. Elle donne pour motif que les communes de Pollionay , VaW ^ 
Thurins, Messimy, Yzeron,qui se trouvent dans le même canton, son 
fisamment pourvues de ces réunions où les agriculteurs, souvent x>-
motifs peu raisonnés, perdent leur temps qu'ils pourraient mieux emp 
aux travaux agricoles. p

r
^
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La commission émet le vœu que la demande de la commune de « 
ne soit pas admise. ,

ica
iité. 

Néanmoins, prenant eft considération l'état où se trouve cette
 à 

nous faisons le vœu que son ancienne route , traversant la "J^j^iiité 
Saint-Bonnet, soit étudiée pour rappeler dans cette commune la ,

 re 
qu'elle a perdue. Cette voie de communication lierait un grand 
de communes disposées à contribuer à son établissement. 

Le conseil, . .
 Vare

iine 
Considérant que la demande de la commune de Grézieu-ia-

 a(1
. 

pour l'établissement de trois foires annuelles ne se recommande ^ ̂  
cune raison de nature à prévaloir sur les inconvénients incontesi

 siol)
s 

y a à multiplier les jours de chômage pour l'agriculture et tes 
! de dépenses pour les cultivateurs, 

Est d'avis que cette demande doit être rejetée. que I? 
i M. le préfet demande au conseil s'il ne jugerait pas convf„.j

V
es à P*Ç" 

: commission qu'il a nommée pour l'examen des questions reia ^
 fer

 ja 

barcadère s'occupât en même temps de celle relative au cnen 

Centre.
 a

uesii°n-e; 
I Le conseil décide qu'il lui sera fait un rapport sur ce lté i 
. que MM. Pierron et Jacquemet sont adjoints aux membres 

de cette commission. îenia'11 a °" 
Il est trois heures. La séance est levée et renvoyée au lenu 

heures. 
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BÉTAILS SUR LA FOIRE DE BEATJCVIRE. 

ro Je Beaucaire a continué d'offrir celte année la même ac- \
 D
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 m

ême mouvement qui donne un caractère d'originalité j v
i' 

tivitf t
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 à ce grand marché. L'empressement que le public
 da 

lû»
1
 Pj

1
 ^

 se
 rendre à Beaucaire s'explique par la facilité que lui of-

apP° .
 s

 moyens de communication rapide mis à sa disposition, 

freut .
ns de
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er

 d'Alais à Beaucaire, de NismesJx Beaucaire, et sîi 

les
 c

^
e
 Montpellier à Nismes, ont amené sur ce point de notre dé- m 

ceUU
nient un grand nombre d'habitants de l'Hérault et du Haut- L: 

P'îmedoc, q
ui 0Ilt

' P
our la

 P
remiere fois sans

 doute, fait le trajet M 
t3

-p de p'ai tie de plaisir. La foule se pressait joyeuse et compacte c< 

i "",,h
0

rds des embarcadères de Nismes et de Beaucaire. A la va- se 
aU

Vdes idiomes et à la prononciation plus ou moins marquée des gi 

"^hreux voyageurs qui venaient prendre place dans les wagons, M 
1,0111

 tr0U
vait un peu dépaysé. Au milieu de cet immense concours n 

00
 ooulation nomade, on n'a pas eu à déplorer d'accidents sérieux, v 

dC
n sest fait P

eu
 d'affaires dans le principe, les acheteurs s'étant d 

dus un peu tard. La rouennerie a eu peu de débit, mais la dra- r: 
ren

.
 s

>
esl

 très-bien vendue et à des prix de beaucoup supérieurs à 

P
e
"

 de
 l'année passée. La grosse mercerie a eu peu de faveur à d 

lie foire. Nos articles de Nismes, les soieries et les châles, les ar- a 

■les de Mulhouse et les mérinos se sont très-bien vendus. Les laines g 

Tles cuirs ont éprouvé une baisse considérable sur les années pré- i, 

dentés. Calme sur les velours d'Amiens et sur les galonneries. Les
 r f ont'eu peu de débouchés ; ^

 s>esl fait ce
p

eu(lailt
 ,j

ans cette
 j 

rtie des affaires importantes. Un des articles qui se sont le mieux
 c 

Pendus
 es

t la bourrellerie. La grosse épicerie a également joui d'une
 r 

1 de f
a
veur. Somme toute, nous l'avons dit en commençant, la i 

foire a été généralement bonne, et quelques uns des articles qui 

se
 sont le mieux vendus ayant manqué à la fin, des acheteurs de s 

Livourne ont été obligés de venir s'approvisionner à Nismes. Du J 

reste, toujours même affluence de visiteurs. Le Pré offrait diman- ^ 

che dernier l'aspect le plus animé ; chaque convoi du chemin de 

f
er

 y versait une foule immense de promeneurs, et notre population 

nismoise s'y est rendue avec tant d'empressement que l'administra-

tion a dû faire à onze heures un convoi spécial pour emporter ' 

G ou 700 personnes qui avaient manqué le train de neuf heures
 ; 

et demie. 
Nous avons vu dans les magasins ouverts dans l'intérieur de la 

ville des étoffes nouvelles charmantes et des milliers d'objets de 1 

luxe et de fantaisie. Tout le comfort de la vie se trouve réuni aux 1 

objets de première nécessité. Des montagnes d'excellents saucissons \ 

d'Arles, d'aulx, de viandes salées, de saumures diverses, s'élevaient 

menaçantes en face d'un élégant bazar dans lequel se trouvaient 

étalés des objets de fantaisie ou de curiosité qui constituent une 

partie du bien-être de la vie du riche, et qui, par leur fabrication, 

répandent l'abondance dans la maison de l'ouvrier. 

En un mot, la foire de Beaucaire n'a rien perdu de son ancienne 

splendeur. Les affaires s'y traitent toujours sur une grande échelle 

parles fortes maisons de commerce; les petits marchands et in-

dustriels y écoulent leurs produits et leurs denrées ou les renouvel-

lent facilement ; le public achète toujours avec le même empresse-

ment ; la chaleur y est toujours aussi forte, le soleil toujours aussi 

ardent, la poussière toujours aussi fatigante. 

Dans quelques jours, l'ardeur fiévreuse qui agite Beaucaire va 

se calmer, la cité gallo-romaine va rester nonchalamment étendue 

sur les bords du Rhône dont elle humera les brises fraîches et vivi-

fiantes. Beaucaire a fait sa récolte ; les magasins se vident, les por-

tes se referment ; sa population émigré, qui en France, qui en Ita-

lie, quiaunord, qui au midi. Vienne le 22 juillet 1846, et Beaucaire, 

qui aura goûté pendant onze mois les douceurs du dolce far niente, 

reprendra sa rude existence pendant la période accoutumée pour 

se reposer ensuite avec la même régularité. (Courrier du Gard.) 

Chronique. 
On procède en ce moment au chargement du pont du Collège 

pour lui faire subir l'épreuve à laquelle il doit être soumis avant 

a être livré au public. Cette fois nous constatons avec plaisir que 

I on n a négligé aucune des précautions que réclame une opération 

de cette importance. Les graviers, chargés dans des wagons, sont 

amenés sur le pont et déchargés successivement au moyen d'un ap-

Hîv!'
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'
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 qu'ingénieux , et sans qu'aucun ouvrier soit 
oblige de se tenir sur le tablier. Des batelets, montés par des ma-

miers habiles, stationnent aux alentours du pont, prêts à parer à 
tout accident. 

Il n a donc fallu rien moins que la terrible catastrophe de l'hiver 

I
 ni

®
r
 P°

ur
 faire sortir nos administrateurs de cette incurie dans 

queue nous les avons si souvent vus plongés. 

la nèt'î1 c
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to

y
en
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ui

 passait hier, sur les quatre heures du soir, dans 

vent a
 rue

 ,
Mercière

- a failli être assommé vis-à-vis le n° 5. Le 

Peaux ,P0us^ les
 fenêtres non fermées d'un marchand de cha-

dont
 de

 P
ail

'e, et les débris des vitres, en tombant surle passant 

chiré Ie
US Venons de

 Parler, lui ont effleuré le visage et lui ont dé-

ceail
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s ma
'ns. Fort heureusement pour lui, les plus gros mor-
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 ne l'ont pas atteint. Ceux qui, dans les temps d'o-
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 ce que leurs croisées soient closes et leurs 
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 assujetties, et qui compromettent ainsi la vie des ci-

Les voiiu 1Dcur
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> devraient être passibles d'une forte amende, 

•es d'im
 ners

' ^
ue les

 tribunaux condamnent toujours pour des ac-
^ "«prudence, sont moins coupables. 
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andière, si étroite, un entrepôt de 
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 donne
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 des chargements et déchargements com -
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Ur la circulat
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- Les habitants de cette rue ont 

de chose • i'
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re une

 pétition pour qu'il fasse cesser cet état 
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 s
; us espèrent qu'il sera fait droit à leurs réclamations. 
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6nus de la prison cellulaire de Châlon vient de s'é-
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g-froid
S
 r

 circonslance
s qui dénotent autant d'adresse que de 
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 bonime
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 de fer de sa cellule, fit sortir par l'ouverture un mor-
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Laissa élis,,
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 S le chemin de
 ronde. De là, à l'aide du reste de 

rue
> où il f • branches d'arbres voisins, il parvint à atteindre la 

rlu'àr)rpc„
 ut,"bre. Toutes les recherches pour le ressaisir ont ius-

^weseot été infructueuses. 
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 le Journal

 de Saint-Etienne : 
î!'er> eonfo

 6rs
.
aire des

 journées de juillet a été célébré lundi der-

f
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 ordre™
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16111 au
 Programme. Tout s'est passé dans le plus 

!ra" 'a Dhr.'
 6t' mal§ré la foule immense qui l'après-midi encom-

illè
re! no ''Hotel-de-Ville et le soir le quartier de la Ba-

P Ur y voir le feu d'artifice, aucun accident n'est venu 

troubler ces récréations populaires. » | 
Le feu d'artifice de Saint-Etienne a été confié aux soins de M. Ar- < 

ban et a fort bien réussi. Celui qui a été tiré sur le coteau de Four- ] 

vières a été exécuté par les artificiers de l'artillerie en garnison , 

dans notre ville. 

— On lit dans le Journal de Montbrison : 

« La journée du 23 de ce mois aura été désastreuse pour plu-

sieurs communes du canton de Montbrison et des environs, notam-

ment pour les communes de Montrond , Gumières, Chazelles-sur-

Lavieux , Lésigneux , Saint-Thomas, Moingt, Ecotay-l'Olme et 

Montbrison. Des orages successifs ont eu lieu pendant la soirée de 

ce jour. A trois heures, le vent a subitement tourné du nord et 

soufflé du sud ; pendant près de huit minutes, il est tombé une forte 

grêle, qui, bien que mêlée de pluie , a causé de graves dégâts. A 

Montbrison même, les grêlons avaient un diamètre de 8 à 12 milli-

mètres, et ils tombaient avec une abondance extraordinaire. Les 

vignes ont été ravagées sur divers points ; les céréales qui restaient 

debout ont été hachées, ainsi que les pommes de terre et les ha-

ricots. Les vitres de plusieurs habitations ont été brisées. » 

— Lundi dernier, un des soldats de service au poste de la prison 

de Montbrison oubliait au cabaret et les pensionnaires confiés à sa 

garde et la sévère consigne qu'il avait à suivre. Des hommes char-

gés de les lui rappeler l'avaient saisi, et se disposaient à le mettre 

| lui-même sous les verroux ; mais il tenait aussi peu, à ce qu'il pa-

raît, au rôle de prisonnier qu'à celui de gardien, et, en passant sur 

le pont Saint-Jean, il s'est bravement jeté dans la rivière pour s'é-

chapper. Le gaillard risquait de se tuer au lieu où il est tombé ; 

heureusement il n'a eu aucun mal. Ses gardes-du-corps sont parve-

nus à le rattraper dans son bain, et il a été mis au cachot. 

— Le nommé François Planche, domestique de la commune de 

Savigneux, était traduit devant le tribunal correctionnel de Mont-

brison pour avoir détruit sur le terrain d'autrui et exposé en 

vente au marché de Montbrison, le samedi 8 juin dernier, des œufs 

de perdrix. 

Le tribunal, faisant application au prévenu des dispositions des 

articles 4, 4e alinéa, et 11, paragraphe 1er, n° 4, de la loi du 3 

mai 1844 , l'a condamné, dans son audience du 14 juillet dernier, 

à 16 f. d'amende et aux dépens. 

— On vient, nous assure t-on, de découvrir un crime horrible 

qui aurait été commis aux environs de Feurs le 24 juin der-

nier. Une fille, après avoir accouché ce jour-là , alluma un grand 

feu et y jeta son enfant. Cette mère eut l'épouvantable patience de 

tisonner le feu jusqu'à ce que son enfant fût entièrement réduit en 

cendres. 

—< On écrit de Privas : 

« Un fait assez rare de nos jours dans les annales judiciaires 

vient d'être, découvert dans le département de l'Ardèche : il s'agit 

d'un crime de bigamie. 

» Le 16 décembre 1832, Jean-Henri Pailhès et Marie Vialle, de-

meurant l'un et l'autre dansJa commune de Sagnes-et-Goudoulet, 

contractèrent mariage devant le maire de leur commune, et l'acte 

fut inscrit dans les registres de l'état civil. Il paraît que la désunion 

suivit de près ce mariage, et les deux époux se séparèrent presque 

avant d'avoir goûté la lune de miel. En 1841 et le 4 mai, Marie 

Vialle contractait un second mariage devant le maire de la com-

mune d'Ucel avec un nommé Jean-Antoine Fargier, veuf de Marie 

Testu, et l'acte de ce second mariage était inscrit sur les registres 

de l'état civil de la commune d'Ucel. 

» Les choses seraient restées en cet état, et probablement cette 

bigamie n'aurait pas été connue, si le premier mari, voulant lui 

aussi de son côté convoler à de secondes noces, ne s'était présenté 

au parquet de M. le procureur du roi de Privas pour lui demander 

son autorisation. Il est résulté de l'examen des actes de célébration 

fait par ce magistrat que les deux mariages sont réguliers, et, après 

avoir renvoyé chez lui le sieur Pailhès, il a saisi M. le juge d'in-

struction de l'affaire, qui s'instruit en ce moment. » 

Tribunaux. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° CHAMBRE). 

Déjà l'on a procédé au jugement de cinq ou six affaires correctionnelles, 
et M. le président commence l'interrogatoire d'un individu prévenu d'avoir 
résisté à la garde avec voies de fait, lorsqu'un homme de haute stature 
s'avance rapidement à la barre, et, montrant au tribunal son assignation, il 
s'écrie d'une voix formidable : « Dites donc ! dites donc ! et moi aussi j'ai 
injurié la garde, battu les sergents, les gendarmes, la préfecture, le gou-
vernement et tout le tremblement ; pourquoi donc qu'on juge c't autre-
là avant moi ? » 

M. le président: Voulez-vous bien vous taire et aller vous asseoir? On 
vous jugera quand votre tour sera venu. 

L'homme : J'en suis bien fâché ; mais j'arrive de Pantin pour être jugé, 
et faut qu'on me juge... On m'a assigné pour dix heures, je suis venu mi-
litairement à l'heure juste ; il est midi, j'ai monté une faction de deux heu-
res, faut qu'on me relève. 

M. le président : Àudiencier, faites sortir cet homme, qui trouble l'au-
dience. 

L'audiencier prend l'interrupteur par le collet et veut le mettre dehors; 
mais ce dernier ne bouge pas plus qu'un roc. « Oui, va, tâche, dit-il tout 
bas, tu remuerais plutôt l'obélisque... Je vas sortir de bonne volonté; on 
ne s'amuse déjà pas tant ici... Je voulais seulement vous faire voir que vous 
ne me feriez pas vaciller, quand vous vous mettriez tous après moi. » 

Cet original sort de la salle et attend à la porte que l'on appelle sa cause, 
ce qui a lieu un quart d'heure après. Il rentre dès qu'il s'entend appeler et 
déclare se nommer Pierre-Paul Gauthron, ouvrier maréchal-ferrant. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir résisté à la garde, de l'avoir 
injuriée, frappée... 

Le prévenu: Les gendarmes, les sergents, le gouvernement et tout le 
tremblement ; je vous l'ai dit moi-même tout-à-l'heure. 

M. le président : Au lieu de témoigner des regrets de votre conduite, 
vous avez l'air de vous en glorifier. 

Le prévenu : Tiens ! pourquoi donc que je me repentirais de les avoir 
corrigés, ces méchants rabat-joie qui s'étaient insinués brutalement dans 
mon quadrille pour m'empêcher de me livrer à mes pas de zéphyr?... J'y 
ai d'abord mis de la douceur ; je me suis contenté de les repousser, en leur 
disant : « Je vous engage, mes petits amours, à aller voir en Algérie si j'y 
suis... » Alors il est arrive une demi-douzaine de sergents de ville qui ont 
voulu se mettre de la partie; c'est alors que je les ai secoués, mais tout 
doucement ; je les ai posés par terre les uns sur les autres, mais avec pré-

caution et sans leur l'aire de mal. 
M. le président : Les agents faisaient leur devoir; vous dansiez une danse 

prohibée. 
Le prévenu : Qu'est-ce que c'est que ça, une danse prohibée? Je ne con-

nais que deux danses, moi : la danse qui m'embête et la danse qui m'a-
muse. Bien sûr que n'étant pas tout-à fait un melon, je pratique de préfé-
rence la danse qui ne m'embête pas. 

M. le président : Vous avez été déjà condamné pour avoir résisté à des 
agents ; il paraît que vous êtes coutumier du fait. Vous ferez bien de pren-
dre garde à vous ; vous pourriez vous faire condamner très sévèrement. 

Le prévenu : Oh ! les gendarmes, je leszhaï-t-y !... Ça ne sert qu'à em-
; pêcher de s'amuser et de rigoler. Aussi, j'ai jamais pu les voir en face sans 

leur faire la grimace, et j'élève mes enfants dans mes opinions. 
I M. le président : Dans votre intérêt, je vous engage à ne plus ajouter 

un mot. 

Le prévenu : Quand on parle gendarmes, je ne peux plus me taire : faut 
que je dégoise ce que j'ai sur le cœur... Quelle invention ! je vous le de-
mande, quelle invention que le gendarme !... 

Le tribunal coupe court aux divagations de Gauthron en le condamnant 
à un mois d'emprisonnement. 

nouvelles diverses. 

L'affreux malheur qui vient de frapper la ville de Smyrne a 

excité en France de vives sympathies. Cette ville hier encore 

florissante, que les voyageurs appelaient le Jardin de l'Orient, est 

couverte de ruines, et vingt mille de ses habitants se trouvent sans 

ressources et sans abri. Les Smyrnéens ont été toujours renommés 

par leur hospitalité, et les exilés de tous les pays et de tous les ré-

gimes peuvent dire si cette hospitalité n'a pas été généreuse. 

Aujourd'hui que Smyrne implore la pitié de l'Europe, nous espé-

rons que la France ne sera pas sourde à l'appel. Un comité s'orga-

nise pour porter aux malheureux incendiés des secours efficaces; 

en attendant qu'il soit constitué, une souscription est ouverte chez 

MM. Charles Laffitte, Blount et Ce, rue Basse-du-Rempart, 48, 

et chez M. Gustave Halphen, consul général de Turquie , rue des 

Petites-Ecuries, 41, à Paris. 

— On écrit de Dax : 

« Le parquet de notre ville vient d'ordonner l'instruction d'une 

affaire qui fait grand bruit dans nos contrées. Il s'agit d'un guet-

apens conjugal dressé par un ménage dePouillon contre un jeune 

négociant de Peyrehorade. Ce dernier convoitait depuis quelque 

temps les faveurs d'une femme mariée de Pouillon, d'une religion 

étrangère à la sienne. Un des jours de la semaine dernière , ren-

dez vous fut donné et accepté à Pouillon , dans la maison conju-

gale ; mais à peine l'amant s'était-il introduit dans la chambre de 

la belle, que le mari se présente assisté de deux amis. Celui-ci 

simule une grande colère et articule des menaces de mort contre 

l'offenseur pris en flagrant délit. Mais enfin, sur les prières du cou-

pable, il se calme et finit par renoncer à se faire justice lui-même, 

à condition toutefois que le jeune négociant souscrira en sa fa-

veur deux lettres de change de 3,000 f., ce qui fut accepté et exé-

cuté au moment même. Les deux lettres de change étaient, dit-on, 

toutes prêtes, et il n'y avait qu'à signer. On ajoute qu'un des assis-

tants du mari profita de la circonstance pour se faire signer par le 

jeune négociant l'acquit définitif d'un compte de 800 fr. qu'il lui 

devait. 

» Echappé à cet infâme guet-apens, l'amoureux de Peyrehorade 

s'est empressé de déposer sa plainte chez le magistrat compétent, et 

aujourd'hui la justice informe. » 

— On écrit de Rennes : 

« L'orage qui a éclaté avec tant de force mardi au soir sur notre 

ville s'est fuit sentir avec une égale violence dans les contrées en-

vironnantes. Les journaux des départements voisins ne sont rem-

plis que des détails des désastres et des accidents occasionnés par 

le même orage. C'est à Saint-Brieuc surtout que les conséquences 

en ont été funestes. Pendant trois quarts d'heure, nous écrit-on de 

cette ville, la pluie est tombée avec une telle abondance, que les 

rues et les places les moins inclinées de la ville ressemblaient à de 

véritables étangs. Des chevaux , des charrettes ont été renversés 

par les eaux. Un jeune homme, pour arracher au danger une ser-

vante qui allait être entraînée par le torrent, ainsi que l'avait déjà 

été un paquet de linge qu'elle avait été forcée d'abandonner, ayant 

voulu traverser la rue Neuve-de-Gouet, a été renversé aussitôt et 

■ entraîné par les eaux, et, si le courant ne l'avait pas porté contre 

i un escalier en pierre qui l'a arrêté, il était perdu sans ressource, 

■ roulant dans un torrent d'eau bourbeuse qui entraînait d'énormes 

' roches contre lesquelles le malheureux jeune homme eût sans au-

t cun doute été brisé. 

> » H y avait des pierres emportées qui ne pesaient pas moins de 

- 4 et 500 kilogr. 

» L'eau, après avoir tout dévasté sur son passage, a accumulé eu 

un instant sous le pont du Gouet une telle quantité de matériaux, 

que le cours de la rivière était presque intercepté. De la rue Neuve 

jusqu'à ce pont, tous les macadams et tous les pavés ont été dé-

chaussés, des éboulements ont eu lieu, des murs ont été renversés. 

» Le dommage causé dans ce chemin ne peut être estimé à moins 

de 15 ou 1,800 fr. Quant au préjudice souffert par les cultivateurs, 

r
 il est incalculable ; des récoltes ont été complètement détruites eu 

e quelques endroits. » 

il — On lit dans le Patriote de la Meurthe : 
[i « Un affreux malheur est venu ces jours derniers jeter dans la 

|~ consternation la commune de Marthil, arrondissement de Château-

Salins. Dans un accès de démence, un jeune homme de trente ans, 

n
 qui vivait paisiblement avec son père et sa mère, a saisi une hache 

et en a frappé celle-ci de cinq ou six coups sur la tête; puis, s'é-

i, tant élancé dans la campagne à la recherche de son père pour le 

i- tuer, et ne l'ayant pas trouvé, il fit tomber sa fureur sur un jeune 
l" homme qu'il rencontra, en lui faisant une grave blessure au bras. 

Il frappa encore une autre femme, mais peu dangereusement. En-
l" fin,revenuà la maison où se trouvaient son pèreet une vingtaine de 

5
. personnes, ce ne fut qu'au bout de deux heures qu'on parvint à 

it s'emparer de lui et à le désarmer. Il a été conduit dans une maison 

m de force. 

is » Sa pauvre mère, âgée de soixante ans, est dans un état dés-

espéré. » 

l\ — En abattant les maisons d'une vieille rue , près de Scilly-

Kinsale, à Cork (Irlande), on a découvert plus de cent squelettes, 

ir que l'on croit être les restes mortels des Espagnols tués pendant 

les guerres du règne d'Elisabeth. 
le

 — Un ingénieur irlandais, M. Brunell, vient d'inventer une 

e
 nouvelle locomotive qui donnera aux trains une vitesse de 50 milles 

' à l'heure (17 lieues environ). La machine sera montée sur huit 

ir roues. 

ns — On lit dans le Times : 

y « Une députation du comité de Woolwich s'est rendue samedi 

?Y dernier, sur la demande M. Beningfield, inventeur du canon élec-

n
t trique, dans Kingstreet-Westminster , à des expériences faites sur 

ut une nouvelle pièce d'artillerie. Nous avons déjà dit quelque 

é- chose de l'appareil de M. Beningfield ; nous avons dit qu'il pou -

vait lancer 1,000 à 1,200 balles par minute, avec une grande jus-

se tesse dans le tir. Nous ajouterons que la machine, en fonctionnant 

pendant dix-huit jours, lancerait plus de balles que deux régiments 

£ faisant un feu roulant, et qu'elle ne dépenserait guère que 10 liv. 
^ st6rl. (250 f«)« 

» La députation du comité d'artillerie n'a point encore publié son 

es rapport, mais les expériences ont réussi parfaitement. » 

n- —Un procès aussi nouveau que curieux doit être jugé à la ses-

sion de la cour des Etats-Unis, séant à Boston. En voici l'historique. 

"~ Un manufacturier du Massachusetts qui faisait de grandes 

affaires, étant devenu un croyant du prophète Miller qui prédisait 

ér la fin prochaine du monde, se dit qu'il était bien sot de s'occuper 

' des affaires de ce monde pour le peu de temps qu'il lui restait à 



vivre. En conséquence, il fit donation de tous ses biens à son fils l 

aîné, avec certaines réserves en faveur de ses autres enfants, et il 

ne conserva pour lui que 10,000 dollars, qu'il employa à par-

courir les Etats-Unis pour prêcher le millérisme et y convertir les 

incrédules. 

Mais l'époque fixée pour la fin du monde arriva, et le monde 

resta debout. Notre croyant commença à douter, et, après plusieurs 

mois d'attenle, ne voyant toujours rien venir, il reconnut qu'il avait 

était dupe. Il résolut de reprendre son commerce et demanda de 

l'argent à son fils ; mais celui-ci pensa que cet argent était mieux 

entre ses mains que dans celles d'un père aussi crédule, et il refusa 

de s'en dessaisir. Le père, indigné, lui intente un procès pour faire 

révoquer sa donation, faite, dit il, dans un moment d'illusion oii il 

n'était pas sain d'esprit. La solution de ce procès est attendue avec 

anxiété par une foule de pauvres milléristes qui se sont dessaisis de 

leurs biens sous l'empire de la même illusion, et qui le revendi-

queraient aussitôt s'il s'établissait un précédent en leur faveur. 

— On écrit de Naples, 9 juillet, à la Gazette d'Augsbourg : 

* « La police a visité, ces jours derniers, un magasin du quartier 

San-Giovanni, d'où sortait une odeur méphitique. Elle y a trouvé cinq 

caisses et boîtes couvertes de toiles cirées, d'où sortait l'odeur. Dans 

l'une on trouva la tête d'une femme horriblement mutilée ; les qua-

tre autres contenaient lesjambes les bras, les pieds, etc. Ce magasin 

avait été loué par un inconnu, qui avait refusé de donner son nom 

au propriétaire, lequel est un ecclésiastique. Les voisins déclarè-

rent cependant qu'ils y avaient vu arriver quelquefois, le soir, un 

individu dans une voiture publique. La police interrogea les cochers 

des voitures publiques, et l'un d'eux déclara qu'un soir il avait con-

duit à ce magasin un individu qui tenait une boîte sous le bras. Le 

meurtrier est un marchand de bijouterie et de quincaillerie, dont 

le magasin, situé rue de Tolède, était fermé depuis dix jours sans 

qu'on y eût fait attention. La police a arrêté l'homme quia fait les 

caisses et l'ouvrier qui a fourni la sciure pour en couvrir les mem-

bres du cadavre. L'ouvrier et l'ecclésiastique propriétaire^bt^ma-

gasin sont en prison, maison n'a pu encore arrêter le m^tBtyN» 

IVouveilcs Etrangères. l?l <y <#j 

SUISSE. 

VALAIS. — Un spectacle nouveau vient d'être donné a^eftstefes, 

val du Saint-Bernard. Deux compagnies de femmes et filles y ont 

été organisées par le curé et le vicaire. Ils en nomment les offi-

ciers et sous-officiers féminins. Ces Amazones de l'église sont desti-

nées à marcher comme arrière-garde de nos corps-francs ecclésias- \ 

tiques. Mais le curé a rassuré le sexe timide qui s'armait de lances 

en lui faisant entendre clairement que cette organisation avait seu< 

lement pour but de produire un grand effet à l'étranger, vu qu'on 

dirait partout en Europe que les femmes de la Suisse catholique 

sont armées et prêtes à marcher à la guerre pour la religion. « Au 

reste, ne craignez rien, ajouta-t-il tout bas ; ceci n'est que pour 

l'effet, vous ne marcherez pas. «Les ouailles et brebis ainsi rassurées 

rentrèrent en ville et défilèrent la parade devant le curé. O gens 

comica ! Ce curé est pourtant l'un des prêtres les plus spirituels du 

diocèse; mais c'est le cas de s'écrier avec Figaro : Oh ! que les hom-

mes d'esprit sont bêtes ! 

Ce pasteur, mettant à profit la restauration de l'absolutisme clé-

rical, se fait bâtir chalet et maison de vigne , à l'aide des corvées 

du peuple qui ne doit rien de semblable ; mais c'est une servitude 

volontaire que le peuple consent à accepter, bien que quelques 

bons croyants murmurent. 

De quinze mesures de froment quêlées pour pains bénits destinés 

à la fête anniversaire du Trient, dix restèrent à la servante du vi-

caire , femme d'un ex-gendarme libéral. Les servantes de prêtres 

ne sont pas celles qui profitent le moins du triomphe de la religion. 

Un bal a eu lieu l'après-midi d'un dimanche dans un petit ha-

meau d'Orsières, et filles et garçons se retirèrent long-temps avant 

la nuit, sans qu'il se fût rien passé d'indécent. Eh bien ! le curé 

prêcha le dimanche d'après que toutes les filles qui en ont fait 

partie sont rayées des confréries spirituelles, et que l'une d'elles, qui 

avait pris la robe de pénitente le même jour, la déposerait à per-

pétuité. 

FRIBOURG. — Le journal des jésuites de Fribourg réduit le traité 

Rossi à sa juste valeur. Il dit que les jésuites, au lieu d'avoir vingt-

une maisons en France, en auront une centaine en se divisant. 

LCCERNE. — La réaction dans ce canton expulse des enfants ; en-

core un peu de temps peut-être, et elle les fusillera. 

On écrit de Lucerne, le 26 juillet à la Nouvelle Gazette de 

Zurich : 

« Ce soir, le directeur de la police, Siegwart-Muller, a intimé aux 

quatre enfants du docteur Steiger et à leurs domestiques l'ordre 

de partir demain à huit heures au plus tard et de se rendre chez 

leurs parents, pour que l'on puisse fermer la maison de leur père. 

Ils partiront demain pour Winterthur. » 

ALLEMAGNE. 

* ULîff, 18 juillet. — Le chapelain catholique a été condamné à 

deux ans de forteresse pour avoir prêché contre les nroto*» 

EMS, 16 ;ut//e/. — L'archevêque de Paris est arrivé avec,
15

' 

11 paraît ne pas faire un usage bien suivi des eaux. R
 s

>„
 su

^-

plutôt de diplomatie avec d'autres hauts personnages réuniV'■^ 

— La presse a ses martyrs partout aujourd'hui, en France 

en Suisse, en Espagne comme dans le Nord. On écrit de ».
0tnnie 

bourg que M. Edgard Nauer, condamné pour délit de nresJ,^
ifi

-
sieurs années de détention dans une forteresse, est arrivé nn

Plu
-

let à la citadelle de cette ville. 16 i0J'ui|. 

ITALIE. 

Le pape vient de déclarer une fois pour toutes qu'il ne vnm • 

qu'on établît des chemins de fer dans ses états. Cette déf
 pas 

nous étonne pas. Le pape ne veut pas non plus qu'on étahr
 e ne 

fabriques et des manufactures dans la campagne romaine d
 des 

que ces établissements ne vivifient le pays et n'y apnortem peur 

prospérité la vie et le progrès. 1 avec la 

RUSSIE. 

Un voyageur, récemment arrivé de Saint-Pétersbours *•# 

l'empereur est toujours affligé de la perte de sa fille, et an
P
 r (,Ue 

ratrice est dans un tel état de faiblesse qu'elle est obligée '"î
pé

" 

pour franchir la plus petite distance, de se faire porter dan '
 m

^
me 

teuil. Les médecins lui conseillent instamment d'aller à Pis
 U

.
n fa

^" 
elle ne pourrait supporter le voyage. e' ma's 

ANGLETERRE. 

Le Morning-Post se plaint de ce que le roi de Hollande le 

ancien allié de l'Angleterre (à l'exception du Portugal), a trouv" i 

cour absente de Londres à son arrivée dans cette capitale L • 

a été obligé, dit le journal tory, de louer un appartement dans»
0

' 

hôtel et de se rendre à l'opéra avec sa suite qui est peu nombre 

On s'est borné à lui composer une garde d'honneur de cent homn
S6

' 

Cependant nous voyons que le prince a dîné avec le comte d^ 

berdeen et le prince Albert. Le prince Albert est un de ces perso 

nages qu'on envoie faire une corvée quand on ne ju<*e pas à Dr" 

pos d'y aller soi-même, de même qu'on se fait représenter dans les 

cérémonies municipales par ses équipages. Mais quelle idée le roi 

de Hollande a-t-il eue d'aller en Angleterre et de prétendre qu'il v 

serait aussi bien reçu que le roi des Belges, oncle de Victoria' Mais 

dit le Post, le roi Guillaume a combattu à Waterloo, etc., etc. Léo-

pold aussi était à Waterloo du même côté que les Anglais, et' sous* 

ce rapport, il n'est pas dépassé par le roi de Hollande. ' ' 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Etude de M'fiomuty, avoué à Lyon, rue de la 
Bombarde, 1. 

ADJUDICATION AU 16 AOUT 1845. 
En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

1° D'U*rc ]?11ÏSO.Y sise à Lyon, montée du 

Chemin-Neuf, entre deux terrasses, dite maison 

de la Loge , prenant so:i entrée par le passage 

portant sur le Chemin Neuf le numéro 33, et con -

duisant dudit Chemin Neuf au Gourguillon.—Mise 

à prix par suite de réduction 10,000 fr. 

2° »'Uî¥E M..1ISO.V avec jardin, contenant 

en tout six ares, trente centiares environ, située à 

Lyon, quartier Bellevue.— Mise à prix par suite de 

réduction 7,000 fr. 

3° n'IJ.VE M%ISOSî avec cour, sise cours 

d'Herbouville, n° 32 , quartier Saint-Clair , com-

mune de Caluire.—Miseà prix par suite de réduc-

tion 4,000 fr. 

4° D'UIVE MAISON avec ténement de fonds 

en terres et jardins à l'entrée du bourg de Caluire. 

—Mise à prix par suite de réduction.. 1,000 fr. 

Le tout sans enchère générale. 

S'adresser, pour de plus amples renseigne-

ments, à l'étude dudit Me Cornuty. (6021) 

Elude de Me Simon, huissier, rue de la Gerbe, 14. 

VENTE JUDICIAIRE. 

Le dimanche trois août 1845, en la commune de 

Caluire, sur la place publique, près la chapelle 

Saint-Clair, à l'issue de la messe paroissiale, vers 

l'heure de midi, il sera procédé à la vente aux 

enchères publiques et au comptant de divers ob-

jets mobiliers saisis, consistant en banque, bou-

teilles, tonneaux, tables, deux hectolitres de vin 

rouge, chaises, tabourets, batterie de cuisine , 

draps de lit, et autres objets. (2932) 

Elude de M* Hillou, avoué, place des Terreaux, n. 1. 

A VENDRE A L'AMIABLE , 

DE SUITE ET POUR CAUSE DE DÉPART. 

UNFONDS DE MARCHAND HERBORISTE 
Situé à Lyon, rue du Commerce, n. 23, 

k VawjU te Va tôte Sa'm^-SéWsVwfl,. 

Ensemble la clientelle y attachée, et les banque, 

casiers, bureaux, etc., servant à l'exploitation du 

commerce. 

S'adresser audit Me Hillou, chargé de traiter, 

et en l'étude duquel l'adjudication amiable aura 

lieu le dimanche 10 août, à midi, à défaut de 

propositions suffisantes faites avant cette époque. 

 (2941) 

ÉTUDE DE M
0

 MORAND, NOTAIRE A LYON, RUE SAINT-DOMINIQUE,|17. 

A* LOUER 
Pour hôtel, à Lyon, à la Saint-Jean 1846. 

Maison aveu Ecurie et Remise, rue 

Saint-Dominique (hôtel du Commerce), près la 
place Bellecour. 

Cette maison étant bientôt à fin de bail, le nou-

veau locataire jouira des avantages d'une restau-
ration complète. 

S'adresser , pour les renseignements, audit Me 

Morand, notaire. (10021) 

AVMS MMMtIVAtj. 

On prépare à Lyon, dans la pharmacie MACORS, 

rue Saint-Jean, 30, un Sirop qui a le puissant 

avantage de guérir les enfants atteints de la co-

queluche. Une oudeux topettes de ce sirop suffi-

sent pour faire disparaître cette cruelle maladie. 
(9117) 

PAR TOUS LES TEMPS, même de pluie, PLACE DES TERREAUX, S, terrasse, importe. 

PORTRAITS AU DAGUERRÉOTYPE 
Naturels ou C'OIiOl&lÉS, «l'eut genre i luttant la miniature et reproduisant 

la plus exacte ressemblance ; 

PAR MM. A. B. ET LOUIS COLOMB, DE PARIS. 

On opère, avec ou sans soleil, TOUS LES JOURS, de sept Iieurcs du matin à cinq heures du soir, 

place des Terreaux, 5, terrasse, lrc porte. (3059) 

PAR BREVET DINVENTION 
(Sans garantie du gouvernement-) 

©ftSJOSrWAWCE »«J KOI MU lO \rO V Ë.TIKKE 1844. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

de toutes les maladies secrètes, écoulements, /lueurs blanches, irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs sociétés savantes, quai d'Orléans, n. 31, au 1er, à Lyon.— 
Dépôts à MAÇON, chez M. Voituret, rue Municipale ; à BOUKG, chez M. Bichel ; à BIVE-DE-GIEU, chez M. Rey-

naud, tous trois pharmaciens; à SAINT-ETIENNE, à la pharmacie Itigollet; à PAUIS, chez M. Martin, pharmacien 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 55, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. (8869) 

A CEDER. 

CRÉANCE DE 5,000 F. 
Suv Tliizy (Rhône), 

Cette créance a sa source dans une liquidation 

dont l'associé qui l'a achevée n'a produit aucun 

compte à personne. 

En faisant des poursuites judiciaires et obtenant 

un rendement de compte strict, basé sur la comp-

tabilité qui est en la possession de l'associé liqui-

dateur, il doit avoir à se dessaisir aussi d'une autre 

assez forte somme, indépendamment de ladite 

créance de 5,000 fr. et des intérêts qui y sont 

dus depuis longues années. 

Pour traiter de cette affaire, on peut s'adresser 

à M. Bedin, ancien notaire à Thizy, ou a M. Plasse 

aîné, maire de Saint-Vincent-de Rhins. 

Le cédant remettra une correspondance du li-

quidateur, laquelle a une importance pour former 

la demande pardevant qui de droit. C. (3058) 

UN BEAU TABLEAU DE JACQUAND. 
S'adresser, pour le voir et pour traiter du prix, 

à M. Allard, Librairie Chrétienne, Port-du-Roi. 

(2940) 

A vendre pour cessation de commerce. 

t.V FOMÎÏS »E CAFÉ 
BIEN ACHALANDÉ , 

Situé grande rue de Vaise , 31. 

S'y adresser. (3043) 

A louer de suite. 

MAISON THIZET, 
A nie-Barbe, station des Omnibus. 

Cette maison se compose d'un vaste rez-de-

chaussée, 1er et 2e étages, avec jardin et salle 

d'ombrage ; le tout très propre pour un restau-
rant ou un hôtel. 

S'adresser à M. DULAC, arbitre de commerce, 

rue de la Cage, n° 13. (3053) 

SALON DE LECTURE 
POUR IiES JOURNAUX, 

Place Henri IV. (3057) 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
La Compagnie Lyonnaise du Balayage a l'hon-

neur d'informer ses abonnés que ses bureaux sont 

transférés quai Bon-Rencontre, n. 63. Elle renou-

velle en même temps ses offres de service pour le 

balayage des maisons, etc., à prime d'argent 

payable de six en six mois, après, ou en échange 

contre le produit des fosses d'aisance dont elle fait 

opérer le curage au moyen d'une pompe réu-

nissant tous les avantages désirables: absence d'o-
deur et célérité dans le travail. 

Le directeur , PICARD. 

RREVJET Wl.WEVITIOIV 
(sans garantie du gouvernement). 

Le sieur IMearil a l'honneur d'informer MM. 

les architectes, propriétaires et entrepreneurs 

qu'il a construit un modèle de souche de cheminée 

en piolet verni et sa tête en fonte, qui dure à l'infini 

sans détérioration ni dégradation occasionnée par 

le ramonage. Il est placé dans ses hangars, rue 
de Jarente, 6. 

Le sieur Picard invite MM. les amateurs à aller 

le voir. Il leur distribuera des prospectus. (2888) 

S i»§: CFA WJÎ'TM 

POUR LA CHAUSSURE DES ESTROPIÉS 
et appareils mécaniques de tous genres. 

Le sieur CORNELY, bottier orthopédique, fait; 

les appareils pour tout ce qui concerne la déviation 

des membres. Il confectionne aussi les bras et les 

jambes mécaniques pour les amputés. 

Place de la Charhé, n. 3, à Lyon. 

Nota.—N'ayant pas de s"ccesseur, il désirerait 

trouver un jeune homme de 12 à 14 ans, doué d'in-

telligence, afin de l'initier à ce genre d'industrie, 

le seul qui existe à Lyon. (2942) 

Le seul dépôt du COSMÉTIQUE METTEMBEUG , 

à l'usage de la toilette hygiénique, est toujours à 
Lyon, chez Macors, pharmacien, rue Saint-Jean, 30. 

Six gouttes dans un quart de verre d'eau suffisent 
journellement pour se laver après la barbe, pour désin-
fecter le rasoir, prévenir les boutons et les dartres à la 
figure, maintenir la liberté de la transpiration insensible 
qui seule constitue l'éclaircissement du teint, la douceur, 
l'unité, la fraîcheur et la vraie beauté de la peau, et 
pour son emploi partiel, comme le plus sage et le meil-
leur des COSMÉTIQUES. 

Le prix du flacon de mille gouttes est de i tr. (9118) 

VENTE AUX ENCHÈRES 

d'une grande quantité de 

MARCHANDISES 
et divers ©I»jeîs mobiliers. 

YJÈ^AUWAA, te Va tev, suive ÎOÎ,H\I\I îYtm, 

iiwX TOittïcAujiuà, te toVitu «A, mraww, 

^L^ou, "ra* GSA\V\V, \\° 23. 

Le mercredi, six août 1845, à l'heure de dix du 

matin, et jours suivants, il sera, parle ministère 

de l'un de MM. les commissaires-priseurs de celle 

ville, au domicile ci-dessus indiqué, procédé à 

la vente aux enchères d'une grande quantité de 

marchandises consistant en toilerie, bonneterie, 

rouennerie, colonne, indienne, calicot, mousse-

line, tulle, broderie, velours, coutil, treillis, lus-

trine, blouses, chemises, etc., etc.; 

Et divers objets mobiliers, consistant en ban-

ques, banquettes , balances, marchepieds, mon-

tres vitrées, rayonnages, appareil à gaz, agence-

ments , tables, poêles, commodes, lits garnis, 

chaises, linge, vaisselle, batterie de cuisine, etc. 

Cette vente a lieu à la requête de MM. Auguste 

Vayssié, banquier à Lyon, rue Mercière, et Fleury 

Chevillard, arbitre de commerce à Lyon, rueLa-

font, 2, syndics définitifs de la susdite faillite, en 

vertu d'une ordonnance rendue sur requête par 

M. Pierre Gros, juge-commissaire. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus 

du prix de chaque adjudication, applicables aux 

frais. (6482) 

GUÉUÏSON 
DES 

MALADIES SEOBETES 
H0J7SLL22 OU AITCIB1T1TS2, „ 

Dartres, gales,rougeurs , goutte, rhumatisme^ 

ulcères, écoulements, pertes les plus rebe. i 

et de toute âcreté ou vice du sanget des humeurs, 

Par le Sirop dépuratif *f 
SalMrjiareUle e* «te Séue, 

Sitraît du Codes medieamentariu», approuvé p» 

les Faculté» de Médecine et de Pharmac , 

PUBLIÉ PAR OHDHE KXFIlÈS DU GOUVERNES». 

Le traitement esfprompt et aiséàsuivre en^
cr

^"pj 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans le
 ir

,. 

tions journalières, et n'exige pas un régime trop 

Prix : S fr. le flacon. 
S'ADRESSER , A LYON , A LA PHAR«* 

Rue Palais-CJrilSet, u. I 
A Saint-Etienne, à la pharmacie An \ 

à la pharmacie FAURE, sur le port. Lsoassa*35*** 

SIROP PHIIiEWXËïSïO^^ 
contre .„„ imlVllfiES, 

LES MITATIOSS ET LES P1ILEGJIASIES DES VOltS m* 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

Par M. BOl'CHf » ,, • 

it«e Saint-Jean, *8- „„x
r
:t les g*5' 

Ce Sirop, d'un usage simple f
u
'&mac, 

trites chroniques, les spasmes, les maui
 men

ts, 1«5 

toux sèche, les fausses pleurésies, les vomis« ,
e; 

coliques, les diarrhées, les dérang^nis^
 jn

. 
femmes, les fatigues et les lassitudes aes u»

 donne 
férieurs. Il réveille l'appétit, relève les forces 
en peu de temps une santé parfaite. .

n ser
vir, 

Chaque flacon, accompagné du T (9826), 

se vend 5 f.;Ji llii lïïT Hf ̂  , i, 

LYON. —IMPRIMÈRIE DE BOURM 
RuePoulaillene, t»< 


